
BASSIN DE LA VILAINE

Territoire du SAGE

2 régions – 6 départements – 508 communes (tout ou partie)

1 244 000 habitants en 2019

Superficie : 11 000 km²

Fleuve Vilaine = 230 km

Organisation territoriale : 38 EPCI-FP

Partie Nord-Ouest : présence importante de cultures

Partie Sud-Est : présence importante de prairies

Oust aval, Aff, Ille-et-Illet, Chevré : forte présence de bois et

bosquets

Urbanisation marquée sur le bassin de Rennes et sur le littoral

Secteurs humides sur l’aval du bassin : zones humides, marais,

étang, petits lacs...

Occupation du sol

Commissions géographiques

Enjeu mineur au vu :
✓du respect des objectifs réglementaires
OU

✓de la satisfaction des usages
OU

✓de la faible plus-value du SAGE

Enjeu moyen au vu d’écarts existants entre la situation actuelle et les
objectifs réglementaires ou de satisfaction des usages.

Enjeu majeur au vu :
✓d’écarts importants entre la situation actuelle et les objectifs réglementaires
OU

✓de la situation d’insatisfaction des usages

Vilaine amont ouest
Oust et ses affluents

Vilaine 

amont est

Chère Don Isac

Vilaine aval - Estuaire

Principes généraux de hiérarchisation des enjeux
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